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religieuses  

 
 

Covid-19 : Rencontres de catéchèse à Genève 
 
Chères amies, chers amis, 
 
Nous sommes heureux de vous informer que les derniers assouplissements des mesures anti-Covid 
prises par le Conseil d’Etat du canton de Genève, nous permettent de reprendre les rencontres de 
catéchèse en présentiel pour tous les jeunes jusqu’à l’âge de 20 ans (nés en 2001 ou après). 
 
Bien entendu, toute rencontre reste soumise à un plan de protection spécifique pour leur accueil 
dans les meilleures conditions de sécurité sanitaire et pour la protection du/des encadrant(e)s . 
 
Ce plan inclut les mesures que nous connaissons déjà, à savoir : 

• Hygiène des mains 

• Port du masque obligatoire dès 12 ans 

• Respect d’une distance de 1,5 m entre personnes dès 12 ans 

• Aération fréquente des lieux pour d'assurer un fréquent renouvellement de l'air 
(ouverture fréquente des fenêtres et/ou renforcement de la ventilation mécanique). 

 
Ce plan devra aussi mentionner :  
1. les activités autorisées ; 
2. le nombre maximal autorisé d'enfants et d’adolescents (selon la capacité de la salle en 

respectant un espace d’au moins 4m2 par personne); dans le cadre des groupes, il est à 
nouveau possible de chanter avec la tranche d'âge concernée (y.c. masque dès 12 ans), mais 
de veiller en particulier à l'aération. 

 
Le nombre d’adultes présents à ces rencontres, dont un responsable, sera adapté au nombre 
d’enfants. 
Sont explicitement exclues par les directives cantonales les fêtes, les manifestations de danse et 
la distribution de nourriture et de boissons. 
Dans ce contexte, les temps forts et les rencontres avec les familles et intergénérationnelles hors 
messes restent interdites. 
 
Pour votre complète information, nous vous transmettons en pièce jointe l’article 16 A de l'arrêté 
cantonal du 26 février 2021. 
 
Nous vous remercions sincèrement pour tout ce que vous avez déjà mis en place pour poursuivre 
votre mission d'annonce et vous adressons nos plus chaleureuses salutations. 
 
N’hésitez pas à consulter notre foire aux questions ou à contacter notre cellule diocésaine : 

• Vaud : Michel Racloz 021 613 23 41 

• Genève : Silvana Bassetti, Mercedes Lopez 022 319 43 37 

• Fribourg (français) : Véronique Benz, João Carita 026 426 34 13 

• Fribourg (allemand) : Marianne Pohl-Henzen 026 426 34 15 

• Neuchâtel : Julia Moreno 032 720 05 61 
 
Genève, le 8 mars 2021 

La Cellule diocésaine Covid-19 
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